
BULLETIN	D’INSCRIPTION	VIDE	GRENIER	
PORT	DE	ROSCANVEL	–	17	JUILLET	2022	

A	faire	retour	dans	les	meilleurs	délais	daté,	signé	et	accompagné		
du	règlement	(chèque	à	l’ordre	de	«	Du	reuz	dans	le	bourg»)		
à	l’adresse	suivante	:	21,	route	de	Bel	Air	29570	ROSCANVEL	

Nom	ou	raison	sociale_____________________________________________________________	
Prénom	______________________________________________________________________________	
Date	et	lieu	de	naissance__________________________________________________________	
Adresse______________________________________________________________________________	
Tel	:	_______________________________		
Email________________________________________________________	
Pièce	d’identité	:	n°,	date	et	lieu	de	délivrance	______________________________	
_____________________________________________________________________________	
N°	de	registre	du	commerce	(professionnels)________________________________	
…………………………………………………………………………………………………………………………………………	

Attestation	sur	l’honneur	
Je	soussigné(e)	(Nom-Prénom)	___________________________________________________________________	
participant	non	professionnel	à	la	vente	au	déballage	ci-dessus,	déclare	sur	l’honneur	:	

	 □			participé	dans	l’année	à	aucune	autre	vente	de	même	nature,	

	 □			avoir	participé	à	une	seule	autre	vente	dans	l’année	de	même	nature	
	 						à(lieu)__________________________________,	le(date)_____________________________	

Fait	à	:_________________	le	____________________________	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 Signature	:	

Renseignements	:	dureuzdanslebourg@gmail.com	ou	au	06	84	20	30	90	

Règlement	du	vide	grenier	
Le	vide	grenier	est	ouvert	à	tous	les	particuliers	ainsi	qu’aux	professionnels	de	la	
brocante	
Les	emplacements	sont	attribués	par	les	organisateurs	
La	location	d’un	stand	ne	donne	pas	systématiquement	droit	à	un	emplacement	pour	
un	véhicule																														
Ouverture	aux	exposants	à	partir	de	7	heures	sur	le	port	de	Roscanvel	
Ouverture	au	public	de	9	heures	à	18	heures	
Les	véhicules	des	exposants	quittent	le	port	avant	9	heures	et	les	exposants	
s’engagent	à	ne	pas	remballer	avant	18	heures	
Les	chèques	ne	seront	encaissés	qu’après	la	manifestation	
Pas	de	remboursement	suite	à	absence	ou	conditions	météo	défavorables	
L’association	«		Du	reuz	dans	le	bourg	»,	décline	toute	responsabilité	en	cas	de	vol,	
casse,	dégradation	dans	l’enceinte	et	aux	abords	de	la	manifestation	ou	tout	autre	
incident	
Tout	bulletin	non	correctement	rempli	ou	incomplet	ne	sera	pris	en	compte	
Il	est	précisé	que	seuls,	les	exposants	inscrits	pourront	exposer	
Les	exposants	particuliers	vendent	uniquement	des	objets	personnels	usagés	
Chaque	participant	apporte	son	matériel	(	aucun	étal,	tréteau,	table,	chaise	ne	sont	
fournis	par	l’association)	
L’exposant	est	prié	de	laisser	son	emplacement	propre	

Nombre	de	mètres	linéaires	___________	x	4	€	=	_____________	


